
  
 

 
Après avis du Conseil d’Etat, un décret impérial du 8 août 1865 a 
condamné la municipalité « considérant que la commune de 
Fontenay-aux-Roses ne justifie pas qu’il existe, soit un ancien 
usage ancien, qui mette les frais de premier pavage de la rue […] 
à la charge des propriétaires riverains ». Ainsi, est-il décrété 
que : 

- « Art.1. L’arrêté du conseil de préfecture de la Seine, en 
date du 5 décembre 1860, est annulé. 

- Art. 2. La commune de Fontenay-aux-Roses remboursera 
aux sieurs Delalain, Aubry et autres, les sommes que les 
requérants justifieront avoir payées, pour leur part 
contributive aux frais de pavage de la rue du Plessis-
Piquet, exécuté en 1856. 

- Art. 3. Les intérêts desdites sommes leur sont payés à 
partir du 8 mars 1861. 

- Art. 4. La commune de Fontenay-aux-Roses est 
condamnée aux dépens. 

- Art. 5. Nos ministres de ma justices et de l’intérieur sont 
chargés de l’exécution du présent décret ». 

 
 

L’Archive de la Quinzaine n° 46 
Du lundi 13 mars 2006  au samedi 25 mars 2006 : 

La rue Boucicaut 
 (1978) 

 
 

Les Archives municipales vous accueillent les lundi et vendredi (8h00-14h00) 
et 

du mardi au jeudi (8h00-12h00 et 13h00-17h00) ou sur rendez-vous. 
David Descatoire  

Tel. 01 41 13 21 12  
documentation@fontenay-aux-roses.fr 
http://www.fontenay-aux-roses.fr  

(rubriques « Service des Archives municipales» et «Histoire») 
 

L’actualité des Archives municipales 
Rectification : Une erreur s’est glissée dans le livret de Mme Odile 

Coudière, L’entreprise Boncorps. Sur la généalogie de la famille (page 11), 
la date de naissance de Louise Antoinette Bonnejean est 1824 à Fontenay. 

 
 

 
 

 

L’Archive de la Quinzaine1  n°45 
 

Du lundi 27 février 2005 au samedi 11 mars 2006 : 
Le pavage de la rue du Plessis-Piquet 

(1865) 
     

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le 10 septembre 1854, le Préfet de la Seine approuve une 
délibération du conseil municipal de Fontenay concernant la rue 
du Plessis-Piquet (qui sera rebaptisée Boris Vildé en 1944). 
Suivant un usage local, elle oblige les riverains d’une rue à 
prendre à leur charge les frais de premier pavage. 
Un syndicat de propriétaires se créa pour contester la décision. 
Voici, 11 années après, le compte rendu de leur action en justice 
(Fonds Desforges) :  

                                                 
1 Tous les quinze jours, les Archives municipales se proposent d’exposer, dans les 
vitrines du hall administratif de la Mairie, un document original concernant l’histoire 
de Fontenay. 
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